
OBLIGATION ALIMENTAIRE
FORMULAIRE DESTINE A L’EVALUATION DE L’AIDE ALIMENTAIRE
POUVANT ETRE APPORTEE A LA PERSONNE POUR LAQUELLE L’AIDE EST DEMANDEE

Joindre à l’appui du présent document les pièces justificatives sui-
vantes :

• Pour les ressources :

- copie intégrale de l’avis non-imposition,
- ou copie de la déclaration de revenus de l’année en cours,
- ou copies des 3 derniers bulletins de paie,
- ou copies de tout document justifiant de vos ressources
(attestations C.A.F., ASSEDIC...)

- ou copies des justificatifs des montants des pensions et re-
traites,
- ou si l’obligé alimentaire est agriculteur, copies des justificatifs
de la superficie cultivée, la nature, la répartition des cultures et
l’importance du cheptel.

• Pour les charges :

- copie intégrale de l’avis d’imposition sur le revenu,
- copie de la taxe foncière,
- copie de la taxe d’habitation,
- copies du dernier loyer et des charges locatives,
- copies des prêts immobiliers,
- s’il y a des enfants étudiants, copies des justificatifs de
déduction des charges,

- copies des autres obligations alimentaires s’il y a lieu.

Cet imprimé devra être retourné de toute urgence au
Centre Communal d’Action Sociale du demandeur

EXTRAIT DU CODE CIVIL

Art. 203 Les époux contractent ensemble, par le seul fait du mariage, l’obligation de nourrir, d’entretenir et d’élever leurs enfants.

Art. 205 (loi du 9 mars 1891)  Les enfants doivent  des aliments à leurs père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin.
La succession de l’époux prédécédé en don, dans le même cas, à l’époux survivant. Le délai pour les réclamer est d’un an à partir du décès et se pro-
longe en cas de partage jusqu’à son achèvement.

La pension alimentaire est prélevée sur l’hérèdité. Elle est supportée par tous les héritiers et en cas d’insuffisance par tous les légataires particuliers
proportionnellement à leur émolument.

Toutefois si le défunt a expréssement déclaré que tel legs sera acquitté de préférence aux autres il sera fait application de l’article 927 du Code Civil.

Art. 206 (loi du 9 août 1919)  Les gendres et belles-filles doivent également dans les mêmes circonstances des aliments à leurs beau-
père et belle-mère mais cette obligation cesse lorsque celui des époux qui produisait l’affinité et les enfants issus de son union avec l’autre époux sont
décédes.

Art. 207 Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques. Néanmoins, quand le créancier aura lui-même manqué gra-
vement à ses obligations envers le débiteurs le juge pourra décharger celui-ci de toute ou partie de la dette alimentaire.

Art. 208 Les aliments ne sont accordés que dans la proposition du besoin de celui qui les réclame et de celui qui les doit.

Art. 209 Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit des aliments est replacé dans un état tel que l’un ne puisse plus en donner, ou
que l’autre n’en ait plus besoin en tout ou partie la décharge ou réduction peut-être demandée.

Art. 210 Si la personne qui doit fournir les aliments justifie qu’elle ne peut payer la pension alimentaire le tribunal pourra en
connaissance de cause ordonner qu’elle recevra  dans sa demeure qu’elle nourrira et entrtiendra celui auquel elle devra des aliments. 

EXTRAIT DU CODE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

Article L 132-6 Les personnes tenues à l’obligation alimentaire intitulée par les articles 205 et suivants du code civil sont, à l’oc-
casion de toute demande d’aide sociale, invitées à indiquer l’aide qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve de leur
impossibilité de couvrir la totalité des frais.

Sous réserve d’une décision contraire du juge aux affaires familiales, sont de droit dispensés de fournir cette aide les enfants qui, après signalement
de l’aide sociale à l’enfance, ont fait l’objet d’un retrait judiciaire de leur milieu familial durant une période de trente-six mois cumulés au cours des
douze premières années de leur vie.

Cette dispense s’étend aux descendants des enfants susvisés.
La commission d’admission fixe, en tenant compte du montant de la participation éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimen-

taire, la proportion de l’aide consentie par les collectivités publiques. La décision de la commission peut être révisée sur production par le bénéficiaire
de l’aide sociale d’une  décision judiciaire rejetant sa demande d’aliments ou limitant l’obligation alimentaire à une somme infèrieure à celle qui avait
été envisagée par l’organisme d’admission. La décision de la commission fait également l’objet d’une révision lorsque les débiteurs d’aliments ont été
condamnés à verser des arrérrages supèrieurs à ceux qu’elle avait prévus.

Article L 132-7 En cas de carence de l’intéressé, le représentant de l’Etat ou le président du conseil général peut demander en son
lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le versement de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le re-
verse au bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale.
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